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Mesdames et Messieurs les élus, 

Monsieur le Préfet, 

Mesdames et Messieurs les représentants des forces de gendarmerie, 

Mesdames et Messieurs, chers habitants de Desvres, 

 

C’est avec un réel plaisir et je dirais même avec un profond sens des responsabilités 

que je suis aujourd’hui à Desvres pour l’inauguration de cette nouvelle caserne de 

gendarmerie. Cet équipement est important et pour la commune, et pour le territoire, 

également très important pour celles et ceux qui y vivent ! 

 

Dans un département comme le Pas-de-Calais, profondément attaché à ses 

communes rurales, la question de la sécurité ne peut jamais être secondaire. Elle est 

une condition essentielle de la tranquillité quotidienne, de la cohésion sociale et de 

l’égalité entre les territoires. Où que l’on habite, en ville, en centre-bourg ou en milieu 

rural, chacun doit pouvoir se sentir protégé, écouté et accompagné. 

 

La gendarmerie joue ici un rôle fondamental. À Desvres et dans les communes 

environnantes, les gendarmes sont connus, identifiés, accessibles. Ils connaissent le 

terrain, les habitants, les réalités locales. Cette proximité est une richesse précieuse, 

que nous devons préserver et renforcer. 

 

C’est dans cet esprit que le Département du Pas-de-Calais a choisi de s’engager 

financièrement dans ce projet à hauteur de 300 000 €. Cet engagement n’est pas un 

geste isolé. Il s’inscrit dans une politique départementale assumée, qui consiste à 

soutenir les communes et à accompagner les projets structurants, notamment en 

milieu rural. Nous savons que sans l’appui des collectivités, beaucoup de projets 

essentiels ne verraient tout simplement pas le jour. 



Cette nouvelle caserne répond à plusieurs objectifs très concrets : elle offre d’abord 

aux gendarmes des conditions de travail modernes, adaptées aux exigences de leurs 

missions, elle leur permet aussi de gagner en efficacité, en réactivité et en disponibilité. 

Enfin, elle constitue un signal fort adressé aux habitants : ici, la République est 

présente et elle l’est durablement. 

 

Je veux également souligner que ce projet est le fruit d’un travail collectif. Il n’aurait 

pas pu aboutir sans l’implication de l’État, de la communauté de Communes de 

Desvres-Samer, de la ville de Desvres, du bailleur qui s’est chargé de la construction, 

des services techniques, des entreprises mobilisées et bien sûr des forces de 

gendarmerie elles-mêmes. C’est cette capacité à travailler ensemble, dans le respect 

des compétences de chacun, qui fait la force de nos territoires. 

 

Mesdames et Messieurs, à travers cette inauguration, le Département du Pas-de-

Calais réaffirme une conviction forte : nos territoires ruraux méritent la même attention, 

les mêmes moyens et la même ambition que les autres. Investir dans une caserne de 

gendarmerie, ce n’est pas seulement investir dans un bâtiment ; c’est investir dans la 

sécurité, dans la confiance et dans l’avenir. 

 

A ce propos Monsieur le Préfet, je profite de cet instant pour vous interpellez sur les 

projets d’implantation de nouvelles brigades à Marquion, Sauchy-Lestrée, Audinghen 

et Le Parcq très attendues par les maires et les habitants concernés.  

 

Je veux enfin adresser un message de reconnaissance aux femmes et aux hommes 

de la gendarmerie. Leur engagement, souvent discret mais toujours essentiel, mérite 

notre respect et notre soutien. Le département restera à leurs côtés, comme il restera 

aux côtés des municipalités et des habitants qui font vivre ce territoire. 

 

Je vous remercie de votre attention et souhaite longue vie à cette nouvelle caserne, 

au service de Desvres, de ses environs et de l’intérêt général. 


